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REPU:BLIQUE FRANCAISE

Direeti .n Dé1X3.l-tementale
de l' Agri cul ture

JR/.FL -SYNDICAT INTERCOMMUNAL de la région de ST FLORENTIN

PREFECTURE de l'YONNE

TRAVAUX d'ALltIJENTATION COIJj:PLEMENTAJj.E en EAU parABLE
CAPl'AGE de VERGIGNY-(BAS-REBOURSEAUX)-

A I
ARRETE

portant déclaration d'utilité publique des travaux et autorisant
la dérivation par pompege d' eaux souterraines

le Préfet de ltyonne
Chevalier de la Légion d'Honneur,

vu ltarr~té préfecteral du 3 mars 1952 ayant autorisé la création du
Syndicat Intercommunal de la région de ST FLORENTIN ;

vu le projet des travaux à entreprendre par le Syndicat en vue de
l'amélioration de l'alimentation en eau potable des communes du groupde sud ;

.
VU la délibératien en date du 14 décembre 1973 du Comité du Syndicat

adoptant le projet,. créant les ressources néce;ssaires à l'exécution des travaux
et portant en~ement d'indemniser les usagers des eaux légés par la dérivation;

vu ltavi.B du Géologue Officiel en date du 20 juillet 1973 ;

~- vu I-tiivisdu 15 ma.rs f974 .

..
vu le. dossier de l'enqu~te à laquelle il a été procédé conformément à

son.arr~té en date du 29 novembre 1974 :

.-:
vu l'avis du Co~ss~ire-enqu~teur en date du 6 janvier 1975 ;

.
VU Le rapport de ~ I Ingénieur en Chef, Directeur Départemental de 11 Agri-

eul~ure en date du 10 jànvier 197? sur les résultats de llenqu~te ;

.
VU ltart~çle 113 du Code Rural sur la~dérivation des eaux non domaniales;

VU le Code de l?Administ~tion Communale et notamment se. articles 141
et~1 ~2 ; .t .

.

vu ltôrdonnance ne 5C},.997 du 23 octobre 1958 portant réforme des règles

relatives à l'expropriation peur cause d'utilité publique J

vu le décret no 59.701 du 6 juin.1959 portant règlement d'administration

publique relatif à la procédure d'enqu~te préalable à la déclaration d'utilité

publique ;

vu les articles L 20 et 20-1 du Code de la Santé Publique ;

vu le décret 61.859 du 1er ao~t 1961 complété et modifié par le déoret
67.1093 du 15 décembre 1967 portant règlement d'administration publique pris
pour l'application de l'article L 20 du Code ~e la Santé~Publique ;

vu la circulaire interministérielle du 10 décembre 1968 relative aux

périmètres de protection des points de prélèvement d'eau destiné~i à l'alimen-
tation des collectivités hmmainesl
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vu la loi 64.1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à 18 réparti-
ti~n des eaux et à la lutte contre leur pollution ;

vu le décret 67.~94 du 15 décembre 1967 sanctionnant les infractions
à la Ici précitée ;

vu le décret medifié no 55.22 du 4 janvier 1955 portant réf.rme de la
publicité foncière (article 36-2) et le décret d'application modifié no 55.1350
du 14 octobre 1955 ;

Considérant que les travaux projetés n t entrent -pas dans la catég"rie de

ceU% prévus par le décret n. 72.195 du 29 février 1972 ;

Considérant que l'avis du C.mmissaire-enqu~teur est fav~rable ;

SUR la proposition de l'Ingénieur en Chef. Directeur Départemental de
11 Agriculture ;

"
ARRETE:

Ar,ticle 1er: Sont déclaré~ d'utilité publique les travaux à entreprendre par
le Syndicat de la région de ST FLORENTIN en vue de l'amélierati~n de l'alimen-
tati~n en eau potable des communes du groupe sud.

Alticle 2: Le Syndicat est aut.risé à dériver par pompage une partie des eaux
souterraines recueillies dans les deux puits constituant le captage dit de
"Bas-Re b()urseaux" , sur le terri toire de la cemIn1.1ne de VERGIGNY et si tués :
~ puits Nord -dans les parcelles cadastrées secti.n A nos181 et 182. lieu-dit

"le Tureau" ;
-puits sud- dans les parcelles cadastrées secti.n A nos 294 et 295. lieu-dit

"les Champs du1!1ule.". ,." r ,,"...,~-:::-::: ~'---::=:::,"'"7'-;-- ~

êlticle 3 : Le v.lume à prélever par le S~dicat sur le n~uveau captage ne
~ourra excéder 500 m3 par j8ur, ni un débit instantané de 13.9 litres par seeonde

{50 m3/heure).
Le Syndicat devra laisser toutes autres colleetivités d~ent autorisées

par arr~té préfectnral, utiliser les ~uvrages visés par le présent arr~té en vue
de la dérivatien à leur profi t, de t~t cu partie des eaux surabondantes.

Ces dernières collectivités prendrent à leur Charge les frais d'installa-
ti~n de leurs pr~pres ouvrages, sans préjudice de leur parti~ipation à l'amortis-
sement des ouvrages empruntés .u aux dépenses de première installati.n "' l'am.r-
tissement c~urra à cempter de la date d'utilisation de l'~uvrage.

Au cas où la salubrité, l'alimentatien publique, la satisfaetion des bes.ins
d.mestiques ou l'utilisatien générale des eaux seraient compromises par 09S tra-
vaux, le Synd108t pourra ~tre mis- en demeure de restituer l'eau nécessaire à la
sauvegarde de ces intér~ts généraux dans"des c~nditions qui seront fixées par le
Ministre de l' Agricul ture sur le rapport de l t Ingénieur en Chef, du Génie Rural

des Eaux et des For~ts, Directeur Départemental de ltAgriculture.

Artiole 4: Les dispositions prévues pour que le prélèvement ne puisse dépasser
le débit et le volume j~urnalier autorisés ainsi que les appareils néoessaires
devr~nt ~tre soumis par 1~ Syn~a t à l'agrément de l'Ingénieur en Chef, du Génie
Rural des Eaux et des Fo~~ts, Directeur Départemental de l'Agriculture.

~ticle 5: Conformément à l'engagement pr~s par le Comité du Syndicat dans sa
seance du 14 décembre 1973, le Syndicat devra indemniser les usagers des eaux
de tous les dommages q~ti18 pourraient prouver leur avoir été causés par la
dérivation des eaux.
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Article 6: En application des dispositions de l'article L 20 du Code de la
Santé Publique ~t du décret 61.859 du 1er ao{lt 1961 complété et modifié par
le décret 67.1093 du 15 décembre 1967, il sera établi autour du forage un
périmètre de protection immédiate~ un périmètre de protection rapprochée et
un périmètre de protection éloignée conformément aux planset état parcellaires

visés à l'appui du présent arr~té.

!!:ticl.e 7 : A~tintérieur du périmètre de pr~tection immédiate: (20 m de rayon)

$ont interdites toutes activités autres que celles de service.

A l'intérie~ du pér1rnètre de protect1on rapprochée: ~100 rn de rayoIJ

sont interdits toutes excavations (carrières notàmment), tous puisards,
~ to~s ~ejets d'eaux usées, tous dép~ts d'ordures, de déchets, d'engrais -

ç~s derniers po~vant toutefois ~tres épandus pour.les besoins des cultures-,
toutes habitations et toutes canalisations enterrées (eaux usées, produits

chimiques, hydrocarbures,notamment).

A l'intérieur du périrnètrede protection éloiRllée ; (400 rn de rayon)

sont interdi ts sauf avis .~ du Géologue Officiel les pui te de plus de
4 rn de.pr:ofondeur et l'implaritation dtlétablissements classés, les dép~ts
d'hydrocarbures à l'exception de cèux.de petite dimension destinés aux

: usages domestiques.
.

Le règlëment sahitaïre départern~ntal sera appliq~é de manière stricte
notamment en ~e qui concè'!,ne ie rejet des eaux usées et des eaux vannes, cette
dernière mesure devant ~tre appliquée à la maison du garde-barrières proche
du puits nord.

L'ouv.oZ'tur~ de car;ri~res pourra être autorisée mais les cavités consti-
t,-,-ées ne pourrom~tre c6Ii1bléea~u 1 avec desprodui ts ~tur~~ ,~~oept_~~-

de tous déchets et détritus Quels qu'ils soient.

En outre, le fossé dit "Grand Bief"'devra ~tre curé sur 200 rn à l'amont
et sur 400 rn à l'aval du chemin de Frécambault.

Article 8 ~ Le périmètre de protection immédiate, dont les terrains doivent
~tre acquis an pleine propriété, sera c18ture à la diligence et aux frais dn
Syndicat sous le contr8le de l'Ingénie'llr en Chef du Génie Rural des Eaux et
des For~ts, Directeur Départemental de l'Agriculture qui dressera procès-verbal
de l'opération.

Article 9: Le procédé d'épuration et la qualité des eaux épurées devront répon-
dre en tout temps aux conditions du Code de la Santé Publique et seront placés
sous le contr8le de la Direction Départementale de l'Action Sanitaire et Socia-
le (Inspection de la Santé).

Conformément à l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène, le dossier
concernant le traitement de l'eau devra @tre soumis pour avis à l'Inspection
de la Santé, avant toute réalisation.

Article 10: Pour les activités, dép~ts et installations existant à la date
de publication du présent arr~té, sur les terrains compris dans les périmètres
de protection prévus à l'article 6, il devra ~tre satisfait aux obligations
relevant de l'institution des dits périmètres dans un délai de 2 ans.

Article 11 : Le Président du Syndicat agissant au nom de celui-ci est autorisé
à acquérir soit à l'amiable soit par voie d'expropriation, en vertu de l'ordon-
nance no 58.997 du 23 octobre 1958, les terrains nécessaires à la réalisation
du projet, et à la constitution du périmètre de protection immédiate.

Les expropriations éventuellement nécessaires devront être réalisées
dans un délai de 5 ans à compter de la date de publication du présent arr~té.
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Article 12 : Quiconque aura contrevenu aux dispesitions de l'article 7 du
présent arr~té sera passible des peines prévues par le décret no 67.1094 du
15 décembre 1967 pris pour l'application de la loi no 64.1245 du 16 décembre 1964

Article 13 : Le présent arr~té sera, par les soins et à la Charge du Président
du Syndicat :

-d'une part, notifié à' Chacun des propriétaires intéressés n()tamment
par l'établissement des périmètres de protection ;

-d'autre part., publié à la Conservation des Hypothèques du département
de -l'Yonne et au Recueil des Actes Administratif{ de l'Yonne par les
soins du Président du Sync,icat. ,

Il sera égaleme!1t affiché et publié dans les communes d~ GERMIGNY,
VERGIGNY , BOUILLY et REBOURSEAUX par les s.ins d6)s Mairese

Article 14: Il sera pourvu à la dépense au mcyen de subventions et d'emprunt~
auprès des caisses habilitées.

Article 15: Le-.Secrétaire Gé~l de l'Yonne, le Président du Syndicat, Messieurj
les Maires visés à l'article 13, Madame la Directrice Départementale de l'Ac~i~n
Sanitaire et Sociaie, l'Ingénieur en Che~, Directeur Départemental de l' Âgricul-
ture, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arr~té
dont expéditions seront adressées à M. l'Ingénieur en Che~ du Génie Rural des
Eaux et des For~ts, Che~ du Service Régional de l'aménagement des eaux.

.'
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Fai t à AUXERRE I le

le Préfet,

Pour le Préfet et par qélégatioD
le Secrétaire Général

Michel BESSE

Pour exp~di.tion conforme

Le Chef d~ BureQ\J délégué


